














ARTICLE 8 - dispositions d'application
8.1 - Date d’application
Le présent règlement est mis en vigueur dès 
le 1er janvier 2017. Tout règlement antérieur en 
application sur le périmètre d’ Ardenne Métropole 
étant abrogé de fait (hors règlements de fermiers 
applicables sur le territoire des communes dont la 
compétence où le service est délégué).

Le paiement par un abonné de sa première facture 
d’eau et d’assainissement ou facture-contrat après 
cette date d’application vaut de sa part accepta-
tion des conditions du présent règlement.

8.2 - Modifications
Des modifications au présent règlement peuvent 
être décidées par le Conseil Communautaire, soit 
par décision de la Collectivité, soit par application 
de décisions d’ordre réglementaire, et adoptées 
selon la même procédure que celle suivie pour le 
règlement initial. Vous seriez alors informé de ces 
modifications.

8.3 - Désignation du Service de
l’assainissement 
Les agents du Service de l’Assainissement d’Arden-
ne Métropole, dûment désignés, sont chargés de 
la gestion, de l’exploitation, de la surveillance des 
réseaux et des stations d’épuration, du contrôle 
des rejets. Ils devront, en outre, porter à la 
connaissance des maires, chargés de la salubrité 
publique et de l’hygiène, les infractions au présent 
règlement.

8.4 - Voies de recours des usagers
En cas de faute avérée dans le service de l’assainis-
sement, de tout litige portant sur l’application de ce
présent règlement, ou relatif à l’assujettissement 
de la redevance d’assainissement, l’usager qui 
s’estime lésé peut saisir les tribunaux compétents 
pour connaître les différends entre les usagers 
d’un service public industriel et commercial, et ce 
service.

Préalablement à la saisine des tribunaux, l’usager 
peut adresser un recours gracieux à Ardenne 
Métropole ou à la Médiation de l’eau (Art. 8.2 du 
règlement du service public de l’eau). En cas de 
rejet de ce recours, une réponse motivée sera 
adressée à l’usager, dans un délai de deux mois.

8.5 - Clauses d’exécution
Le Président de la Communauté d’Agglomération 
Ardenne Métropole, les maires, les agents de la 
Direction de l’Eau et l’Assainissement habilités à 
cet effet, ainsi que le receveur du Trésor public, en 
tant que de besoin, sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent règlement.

Version modifiée, délibérée et votée par le Conseil 
Communautaire lors de la séance du 14 décembre 
2016.

Pour la Communauté d’Agglomération
Ardenne Métropole

Le 01 janvier 2017,

Boris Ravignon,

Président d’Ardenne Métropole,
Maire de Charleville-Mézières
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49, avenue Léon Bourgeois
08000 Charleville-Mézières

abonnement-relève-facturation
services ouverts du lundi au vendredi
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h

Facturation : 03 24 57 83 10

Assistance technique : 03 24 57 13 78

eau@ardenne-metropole.fr 

Communauté d’Agglomération

Direction  de l’eau
et de l’assainissement


